
coût du foncier 750

coût du boisement                                            3 360

coût total à l’ha                                         4 110

renseigner les cellules vertes du tableau en mettant le nombre d'enjeu fort, moyen ou faible

Validé en réunion à la DDT le 29 mai 2015 par la DDT, COFOR, ONF, UGS, CRPF, CASMB, département 73 calcul du coefficient : tableau des enjeux

valeur du 

coefficient 

unitaire

économique écologique social total coeff

ENJEUX faible 0,00 0,00 2,00 0,00 2,00 0,00

moyen 0,22 2,00 0,00 1,00 3,00 0,67

NIVEAUX FAIBLE MOYEN FORT FAIBLE MOYEN FORT FAIBLE MOYEN FORT fort 0,44 1,00 1,00 1,00 3,00 1,33

taillis ; taillis 

sous futaie

futaie 

feuillus ou 

mixte

futaie 

résineuse

résineux ; 

peupleraie
feuillus

forêts alluviales ou 

patrimoniales (matures)
site inscrit

monument 

et site 

classés

coefficients 

intermédiaires
0,89 0,44 0,67 coeff final 3,00

desserte 

impossible

desserte 

difficile

desserte 

facile

ZNIEFF II 

ou pas de 

classement

Natura 2000 

habitats 

d’intérêt 

communautaire

, ZNIEFF I

 habitats prioritaires 

(dans ou hors Natura 

2000), réserve naturelle, 

APPB, corridor, zone 

humide, zone 

d’hivernage ou 

reproduction de tétras

aménagements 

touristiques à 

proximité ; forêt 

périurbaine ; 

périmètre 

éloigné de 

protection des 

captages AEP

périmètre 

rapproché 

de 

protection 

des 

captages 

AEP

Dominante 

bois énergie

Dominante 

bois palette

Dominante 

bois 

charpente

0 espèce 

protégée

1 espèce 

protégée
>1 espèce protégée

forêt à 

fonction de 

protection

surface à 

défricher 

(ha)

coût du 

boisement / 

reboisement à 

l’ha (€ TTC/ha)

coefficient 

issu du 

tableau des 

enjeux

surface à 

boiser / 

reboiser 

(ha)

indemnité 

équivalente 

(€ TTC)

0,9591 4 110,00 3,00 2,88 11 825,70

renseigner la cellule verte du tableau en indiquant la surface à défricher

valeur des coefficients unitaires en fonction des niveaux : faible = 0 ; moyen = 0,22 ; fort = 0,44

coefficient multiplicateur final = (somme des enjeux * coefficients 

Fiche de calcul du montant de l'indemnité de compensation du défrichement

coût issu de l’instruction ministérielle

ECONOMIQUE ECOLOGIQUE SOCIAL

Le mode de calcul de ce coût étant le suivant :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

foncier agricole Savoie 540 € pour Beaufortain, Tarentaise, Maurienne et 1 490 € pour Ouest Savoie soit un coût moyen Savoie de 1 000 €/ha. Considérons que le prix du foncier forestier = 1/2 foncier agricole soit 500 

€/ha. Soit un coût moyen foncier agricole – forestier, pour prendre en compte le boisement (sur terre agricole) et le boisement (sur sol forestier) alors coût du foncier = (1000 +500)/2 = 750 €/ha

 coût en € TTC

Défrichement 2016 pour TSD de Pré-St-Esprit sur les Arcs 1950

CalculCoeffMCdéfrichement2016TSDPréStEspritArcs1950.xlsx


